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Rattachement fiscal des enfants en résidence
alternée
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Lors d’un divorce il existe 2 possibilités : - les enfants résident chez l’un ou l’autre des
parents. - Ou être en résidence alternée chez les deux parents.

Lors d’un divorce il existe 2 possibilités :

les enfants résident chez l’un ou l’autre des parents.
Ou être en résidence alternée chez les deux parents.

DANS CE CAS À QUEL FOYER FISCAL L’ENFANT SERA-T-IL RATTACHÉ ?
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L’article 194 I du Code général des impôts énonce que «En cas de résidence alternée au domicile 
de chacun des parents et sauf disposition contraire dans la convention de divorce mentionnée à 
l'article 229-1 du code civil, la convention homologuée par le juge, la décision judiciaire ou, le cas 
échéant, l'accord entre les parents, les enfants mineurs sont réputés être à la charge égale de l'un 
et de l'autre parent. Cette présomption peut être écartée s'il est justifié que l'un d'entre eux 
assume la charge principale des enfants.

Lorsque les enfants sont réputés être à la charge égale de chacun des parents, ils ouvrent droit à 
une majoration de :.

a) 0,25 part pour chacun des deux premiers et 0,5 part à compter du troisième, lorsque par 
ailleurs le contribuable n'assume la charge exclusive ou principale d'aucun enfant ;.

b) 0,25 part pour le premier et 0,5 part à compter du deuxième, lorsque par ailleurs le contribuable 
assume la charge exclusive ou principale d'un enfant ;.

c) 0,5 part pour chacun des enfants, lorsque par ailleurs le contribuable assume la charge 
exclusive ou principale d'au moins deux enfants. ».
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Article lié: LES ENFANTS ET LE DIVORCE

L’autorité parentale est de principe accordée aux deux parents c’est-à-dire que les grandes
décisions concernant l’enfant doivent être prises ensemble (scolarité, religion, santé, …). L’autorité
parentale est exceptionnellement accordée à un seul parent lorsque l’autre parent est violent,
dangereux, instable. (...) suite de l'article

https://www.legavox.fr/blog/cabinet-gueguen-carroll/
https://avocat-gc.com/divorce/definitions/garde-alternee/
http://avocat-gc.com/divorce/divorce-et-enfants/


Ainsi il permet d’établir le nombre de parts pouvant donner lieu à la division du revenu imposable
. Donc en matière de garde alternée, les enfants sont réputés être à la charge égale de leurs
parents. Ceux-ci ont alors chacun droit à 0.25 part pour les deux premiers enfants, 0.5 à compter
du troisième..

Cette règle est une présomption simple, à laquelle on peut déroger. En effet, il peut être inscrit
dans la convention de divorce à quel parent l’enfant sera rattaché fiscalement. Pour ce faire il
faudra que l’accord soit homologué par le juge, une décision judiciaire ou encore par un accord
entre les parents. Cet accord peut également se manifester sous la forme d’un document cosigné
par les parents ou par une décision judiciaire rendue sur conclusions concordantes des parties..

D’autre part si ce n’est pas indiqué dans la convention, le parent qui apporte la preuve qu’il
assume la charge principale des enfants pourra bénéficier de la majoration du quotient familial en
totalité. .

De plus, le parent qui verse une contribution pour les enfants, même en garde alternée, pourra la
déduire..

Si l’enfant est majeur : Lorsque l’enfant est majeur et encore à la charge de ses parents (ex :
poursuit d’études supérieures). Dans ce cas l’enfant sera :

-soit rattaché au foyer fiscal du parent qui assumait déjà sa charge
- ou des deux parents si une résidence alternée a été mise ne place.
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Question liée: LE REGIME FISCAL DE LA PENSION ALIMENTAIRE

Bonjour, Quel est le régime fiscal de la pension alimentaire ? (...) lire la réponse

? POSER UNE QUESTION
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